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A. Introduction, considérations générales 
 

La méfiance à l’égard de la politique va grandissante, en grande partie à cause de l’opacité de 

son financement. Nous devons répondre de façon très claire aux préoccupations de la 

population. Pour mémoire, 3 personnes sur 4 dans la consultation populaire ont soutenu un 

article détaillé en matière de transparence. Malgré le fait que certains partis politiques se sont 

montrés réticents à cette idée, l’intérêt public appelle clairement à une transparence plus 

étendue.  

 

Plusieurs cantons ont déjà légiféré dans ce domaine. Les cantons de Fribourg et Schwyz ont 

tous deux approuvé une initiative constitutionnelle pour l’adoption de règles sur la 

transparence financière des partis politiques. La Confédération est en train de légiférer sur 

cette question1. Son projet prévoit l'obligation de déclarer le financement des partis politiques 

ainsi que le financement des campagnes de votation et des campagnes électorales. Les 

nouvelles règles de transparence fédérales devraient entrer en vigueur pour les prochaines 

élections du Conseil national en 2023.  

 

 

B. Propositions et considérations de la minorité 
 

Un article détaillé ayant été refusé par le plénum lors de la première lecture, la proposition 

formulée ici vise à ne faire figurer que les éléments essentiels à une transparence financière 

de la politique cantonale. 

 

La minorité de la commission 2 demande l’ajout d’un nouvel alinéa 2 à l’article 57, avec la 

teneur suivante :  

 

Art. 57 Transparence du financement de la vie politique 
1 La loi garantit la transparence du financement de la vie politique. 
2 (nouveau) Les budgets et comptes de campagne ainsi que les états financiers des partis 
politiques sont publiés. 

 

Cette proposition a été rejetée par la commission 2 par 6 voix contre 5 et 2 abstentions. 

 

Le Conseil d’État valaisan a mis en consultation une modification de la loi sur les droits 

politiques prévoyant une plus grande transparence2. Cet avant-projet de loi prévoit la 

transparence des comptes annuels et des comptes de campagne, mais ne demande pas la 

transparence des budgets. De plus, les comptes doivent être tenus à disposition sur demande 

90 jours après le scrutin. Autrement dit : avant de voter, les électeurs et les électrices n’ont 

aucune information sur les finances des campagnes. Ces informations ne sont disponibles que 

3 mois plus tard. Le but de la transparence n’est-il pas de permettre de voter et d'élire en toute 

connaissance de cause ? La transparence doit dès lors porter non seulement sur les comptes 

de campagnes, mais également sur les budgets et ils doivent être communiqués avant la 

votation ou l'élection. 

 

En outre, l’avant-projet de loi valaisanne ne demande pas de « publier » les éléments 

financiers, mais de les « tenir à disposition » de qui en fera la demande écrite. Ceci limite 

fortement la transparence revendiquée. Sur ce point, la loi fédérale va plus loin : elle prévoit 

que les partis, les comités de campagne et les candidates et candidats transmettent tous les 

                                                
1 Avant-projet et rapport explicatif : Transparence du financement de la vie politique (admin.ch) 
2 Avant-projet de modification de la loi cantonale sur les droits politiques 

https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-86450.html?msclkid=77e1787ecfcb11ec904af1887309aa89
https://www.vs.ch/web/che/consultations-cantonales-terminees/-/asset_publisher/jwjw7fjFCase/content/avant-projet-de-modification-de-la-loi-sur-les-droits-politiques-lcdp-?_com_liferay_asset_publisher_web_portlet_AssetPublisherPortlet_INSTANCE_jwjw7fjFCase_assetEntryId=8921273&_com_liferay_asset_publisher_web_portlet_AssetPublisherPortlet_INSTANCE_jwjw7fjFCase_redirect=https%3A%2F%2Fwww.vs.ch%2Fweb%2Fche%2Fconsultations-cantonales-terminees%3Fp_p_id%3Dcom_liferay_asset_publisher_web_portlet_AssetPublisherPortlet_INSTANCE_jwjw7fjFCase%26p_p_lifecycle%3D0%26p_p_state%3Dnormal%26p_p_mode%3Dview%26_com_liferay_asset_publisher_web_portlet_AssetPublisherPortlet_INSTANCE_jwjw7fjFCase_cur%3D0%26p_r_p_resetCur%3Dfalse%26_com_liferay_asset_publisher_web_portlet_AssetPublisherPortlet_INSTANCE_jwjw7fjFCase_assetEntryId%3D8921273
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éléments financiers à l'administration fédérale, qui procède à leur vérification et se charge de 

les publier sur son site Internet. Un mécanisme similaire doit être adopté au niveau cantonal, 

à savoir la publication des budgets et des comptes de campagnes ainsi que des états 

financiers des partis politiques. L'article laisse à la loi le soin de définir la temporalité de 

publication des éléments mentionnés. 

 

 

 

La rapporteure de la minorité : Emilie Praz 


